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PARTIE OFFICIELLE

DECRET

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET n° 2001-366 du 10 maii 2001

la cessation des fonctions du Premier
Gou-

relatif 2
Ministre et des autres membres du
vernement

L PrESIDENT DE 1A REPUBLIQUE,
Vu la Constitution. notamment cn ses articles 49 el 56

Vu le décret n 2001-196 du 3
du Premier Ministre -

mars 2001 portanl nomination

Vi Ie décret 1 2001-197 du 4 mars

2001 portant nomination
~des munistres. ’
R

Articlc premier. - Il est mis fin aux fonctions de
Premier Ministre dec M™ Mame Madior Bove ot. par
voic de conséquence, a celles des autres membres du
Gouvernement.

Art. 2. - M™ Mame Madior Bove et les autres
membres du Gouvernement continuent a assurer la
gestion des affaires courantes jusqu'a la nomination
d’'un nouveau Premier Ministre.

Art. 3. - Le présent décret sera publié¢ au Journal
officiel.

Fait a Dakar. le 10 mai 2001

Abdoulaye WADE.
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